


[Nom du ou de la député·e] 
Député·e de [circonscription] 
Assemblée nationale du Québec 

Objet : La santé publique en péril
Madame/Monsieur [Nom du/de la député(e)],
Je vous écris car je suis préoccupé(e) par l’abolition de l’Institut national de santé publique du Québec et de la loi sur laquelle celui-ci repose, tel que proposée par le projet de loi nº 7, Loi visant à réduire la bureaucratie, à accroître l'efficacité de l'État et à renforcer l'imputabilité des hauts fonctionnaires. 
L’INSPQ est l’un des piliers de notre capacité collective à prévenir les risques, analyser les menaces émergentes et protéger la population. Il regroupe un large éventail d’expertises en santé publique et éclaire la prise de décision sur des enjeux majeurs. 
Les activités spécialisées de l’INSPQ — expertise-conseil, recherche, formation, analyses de laboratoire — ne peuvent être fragmentées, externalisées ou remplacées sans fragiliser considérablement l’écosystème québécois de santé publique. Elles constituent un continuum de compétences qui soutient les directions régionales de santé publique, les milieux cliniques, les intervenants communautaires et les décideurs gouvernementaux de tous les paliers. 
Le projet de loi 7 propose de démanteler les fonctions essentielles de l’INSPQ dans plusieurs organisations (transfert des laboratoires et du service provincial de dépistage à Santé Québec et transfert des fonctions de formation et de recherche au MSSS). Réduire ou disperser ces fonctions mettrait en péril la capacité de préparation et d’intervention en cas de crise sanitaire ou de pandémie.
Dans le PL7, le nouvel institut serait créé sans responsabilité explicite en santé publique :
· Aucune mention explicite de la santé publique dans la mission du nouvel institut;
· La loi sur l’INSPQ serait abrogée;
· Le mot « santé publique » est effacé du nouveau nom de l’institut.
De plus, les priorités du nouvel institut devront être soumises et approuvées par le ministre de la Santé, entraînant un risque qu’elles ne puissent être entièrement fondées sur la science et des données concernant l’état de santé de la population. 
Le projet de loi 7 risque d’entraîner des conséquences importantes, comme : 
· Une orientation des politiques et du financement davantage vers le système de soins de santé au détriment de la prévention, de la protection et de la promotion en santé. 
· Une perte en autonomie et en indépendance scientifiques pour analyser les données et répondre aux besoins de santé de la population. 
· Une fragilisation de la capacité de la santé publique à s’attaquer efficacement aux menaces sanitaires présentes et à venir, comme une future pandémie. 
Je vous demande donc respectueusement de défendre : 
· Le maintien de la mission de santé publique tel que décrit dans la loi sur l’INSPQ;
· Le maintien des laboratoires et des fonctions de recherche et de formation dans le nouvel institut;
· La protection de l’autonomie et de l’indépendance scientifique du nouvel Institut par rapport à l’influence d’intérêts politiques et économiques.
L’entièreté de la population québécoise a besoin de votre leadership et engagement. Pouvons-nous compter sur vous pour veiller à ce que la mission de la santé publique soit défendue dans la révision du projet de loi 7? 
Veuillez agréer, Madame/Monsieur [Nom], mes salutations distinguées. 
[Votre nom] 
[Votre adresse] 
[Votre ville, code postal] 
[Votre courriel] 
[Date] 






